
La chiropraxie a été fondée en 1895 par Daniel
David Palmer aux États-Unis.

Médecine manuelle de référence pour les soins du
dos et des articulations, celle-ci est définie selon
l'Association Française de Chiropraxie (AFC)

comme étant " une pratique manuelle qui vise à la
prevention, au diagnostic, au traitement des troubles
de l'appareil locomoteur, de la colonne vertebrale,
des membres inferieurs et superieurs, et de leurs

effets nefastes sur la sante humaine." 

Ces différents dysfonctionnements se traduisent
notamment par des douleurs et/ou une limitation du

mouvement.

La Chiropraxie se fonde sur une conception globale
du fonctionnement de l’organisme et des relations

existant entre la colonne vertébrale, le système
nerveux et certains troubles de la santé. 

Elle considère donc l'être humain dans sa globalité et
prend ainsi en compte les facultés naturelles de

récupération du corps humain.

Elle repose principalement sur les actes de
manipulation vertébrale, de manœuvre d’ajustement

vertébral et de mobilisation des articulations.

La chiropraxie est donc une réponse naturelle, non-
médicamenteuse, préventive autant que curative.

La Chiropraxie est reconnue par le code de la santé
publique qui réserve le titre de chiropracteur aux

professionnels justifiant d’un diplôme agréé par le
ministère de la santé.

Reconnue en France grâce aux décrets parus le 7
janvier 2011, la Chiropraxie est la 1ère profession de
santé manuelle dans le monde et elle est partenaire

officielle de l’OMS.

La Chiropraxie est une profession de première
intention ce qui signifie que la consultation d'un

chiropracteur ne nécessite pas d'avis médical ni de
passer par votre médecin traitant.
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Consultation uniquement 
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Adresse du cabinet

65 Rue du Château
92100 Boulogne Billancourt

La chiropraxie est remboursée par de nombreuses
mutuelles. Renseignez-vous donc auprès de la vôtre.

Cabinet Chiropratique
Thomas Corfmat

Spécialisé en : 

Prise en charge préventive du sportif
amateur & de haut niveau

Prévention des douleurs de l'appareil
musculo-squelettique
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L’enfant de 0 à 3 ans

Que ce soit lors d’un accouchement par voie
naturelle ou par césarienne, l’enfant subit ses
premières contraintes (poussées de la mère,

étirement et rotation des cervicales…).

Puis, tout au long de sa croissance et de
l’apprentissage de la marche, l’enfant fait de

nombreuses chutes.

C’est au cours de ses trois premières années de
vie que l’enfant apprend le plus, d’un point de

vue postural. 

Il va apprendre à relever la tête, ramper, se
maintenir en position assise puis debout et enfin

faire ses premiers pas. 

C’est aussi durant cette période que la
croissance de l’enfant est la plus importante. 

Sa colonne vertébrale va s’adapter pour la
position debout.

Le suivi chiropratique est essentiel pour
accompagner le bon développement de

l’enfant.

L’enfant de 3 à 10 ans

L’enfant va être scolarisé. Il va porter ses
premiers cartables. Il faudra alors faire bien
attention à ce que son sac soit adapté et que

l’enfant ne prenne pas de mauvaises habitudes.
 

Souvent durant cette période, l’enfant va faire
ses premières expériences en sport ou dans

diverses activités artistiques. 

Il faut alors surveiller qu’il ne prenne pas de
mauvaises postures. 

L’adolescent

Pour l’adolescent, il s’agit de la deuxième phase
de croissance importante. A la suite des

changements hormonaux, en début de puberté,
l’adolescent va atteindre sa taille adulte. 

C’est souvent durant cette période de croissance
qu’apparaissent les scolioses. Le chiropraticien

va surveiller l’évolution de la scoliose et
travaillera dessus afin qu’elle évolue le moins

possible. 

De même, nombreux sont les adolescents qui
suivent un traitement orthodontique. Ces

derniers peuvent être à l’origine de maux de
têtes, de douleurs cervicales… 

Le chiropracteur joue alors un rôle
complémentaire de l’orthodontiste afin que le
réalignement des dents de vos enfants se fasse

avec le moins de douleurs possibles.

Quand consulter un chiropracteur?

Tout comme pour l’adulte les
raisons sont nombreuses, en
voici quelques unes, la liste

n’est pas exhaustive :

 Pleurs inexpliqués 
 Régurgitations,

reflux gastriques
 Otites 
 Torticolis 
 Scoliose
 Port  d’un  appareil

dentaire

Le traitement chiropratique

Le traitement chiropratique est adapté à
l’âge et à l'état de santé de chacun.

Les manipulations sur les nourrissons vont être
différentes de celles faites à un adolescent. Elles

restent spécifiques, mais la force qui est
appliquée est moindre. 

Les ajustements sont doux et non douloureux. 

Ils sont combinés à des conseils
posturologiques et nutritionnels afin que la
croissance de votre enfant se fasse dans les

meilleures conditions possibles.


